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La perspective juridique sur l’anticipation
économique et financière des déchets
nucléaires à vie longue
Sandra Russo
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1.1. Le provisionnement des coûts futurs de la gestion des déchets à vie
longue
1.2. La constitution d’actifs dédiés au financement des charges nucléaires
futures

2. L’insécurité financière persistante des actifs dédiés aux déchets
nucléaires

2.1. Les aléas du traitement juridique classique des risques financiers
prévisibles
2.2. L’incertitude prégnante du temps long dans le traitement des aléas
financiers

TEXT

L’année 2022 a été riche de rebon dis se ments en matière d’énergie
nucléaire, l’année 2023 l’a été égale ment, notam ment en France avec
la loi n° 2023-491 du 22 juin 2023 rela tive à l’accé lé ra tion des procé‐ 
dures liées à la construc tion de nouvelles instal la tions nucléaires à
proxi mité de sites nucléaires exis tants et au fonc tion ne ment des
instal la tions existantes 1. En parti cu lier, pendant que des négo cia tions
avaient lieu au sein des instances de l’Union euro péenne (UE) pour
que l’élec tro nu cléaire soit intégré dans la taxonomie 2 au béné fice des
éner gies bas carbone, en France, le président de la Répu blique
annon çait le projet de nouvelles centrales et le direc teur de l’Auto rité
de sûreté nucléaire (ASN), l’alter na tive à la fin possible du retrai te‐ 
ment des combus tibles nucléaires (Repor terre, 2022). Or, les combus‐ 
tibles usés consti tuent la source prin ci pale des déchets les plus
radio ac tifs, ceux à vie longue que notre article cible pour exposer les
enjeux finan ciers auxquels le nucléaire engage l’huma nité
pour longtemps.
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L’exploi ta tion élec tro nu cléaire, celle des centrales, implique l’utili sa‐ 
tion de substances radio ac tives dont la durée de vie perdure bien au- 
delà de celle de l’exis tence humaine. Les plus connues du grand
public sont  l’uranium 3 et le  plutonium 4. Le droit nucléaire fran çais
est long temps resté silen cieux à leur propos. En tout cas, jusqu’au
verdis se ment du droit des instal la tions nucléaires de base  (INB) 5, à
partir de 2006, quand le dispo sitif juri dique a intégré le Code de
l’envi ron ne ment (C. envir.) et est devenu plus précis. Depuis, la clas si‐ 
fi ca tion de ces substances conduit à une obli ga tion d’inven taire
super visée par l’Agence natio nale de gestion des déchets radio ac tifs
(ANDRA). Cette agence a été créée avec la loi rela tive aux recherches
sur la gestion des déchets radio ac tifs du 30  décembre 1991, dite
loi Bataille 6, la première loi de programme sur ces déchets. Toute fois,
c’est sur le fonde ment de la deuxième loi de programme, celle du
28  juin 2006 rela tive à leur gestion  durable 7, que l’ANDRA s’est vu
attri buer la charge de veiller à l’inven taire des matières et
déchets  radioactifs 8. Le trai te ment opéré dépend des carac té ris‐ 
tiques physico- chimiques des diffé rentes substances. En outre, leur
clas si fi ca tion déter mine le régime appli cable à des modes de gestion
qui s’avèrent cruciaux pour la compé ti ti vité de la filière élec tro nu‐ 
cléaire. Lesdites substances, dont les tempo ra lités dépassent la capa‐ 
cité de maîtrise propre à l’être humain et a fortiori celle offerte par le
système juri dique, posent une problé ma tique d’anti ci pa tion écono‐ 
mique et financière.

2

À titre limi naire, il convient de distin guer la matière du déchet et c’est
le critère de valo ri sa tion qui le permet. Malheu reu se ment, la loi ne dit
pas en quoi consiste le carac tère « valo ri sable » d’une matière radio‐ 
ac tive. Dans les faits, tant que la filière nucléaire envi sage une réuti li‐ 
sa tion ulté rieure, la substance est réper to riée comme une matière et
non un déchet. Un posi tion ne ment lourd de consé quences puisque,
dans le cas de la matière radio ac tive – suscep tible d’être réuti lisée et
donc valo ri sable –, ni l’anti ci pa tion du stockage ni celle des finan ce‐ 
ments ne sont impo sées. Aussi, le concept de matière fausse- t-il
l’analyse des exploi tants qui cherchent des solu tions pour stocker
dans la durée les déchets. En revanche, ils ne prévoient rien de tel
avec les substances quali fiées de matières. Puisque celles- ci sont en
prin cipe desti nées à dispa raître au cours de leur réuti li sa tion, dans le
cadre des opéra tions de recy clage. En d’autres termes, la matière
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radio ac tive ne néces site aucun stockage défi nitif. Cela impacte les
calculs des exploi tants léga le ment tenus de prévoir des fonds pour
financer le stockage, de longue, voire très longue durée des déchets.

Grosso modo, cinq substances radio ac tives repré sentent environ 90 %
du volume total des matières réper to riées. D’abord, les pers pec tives
de réuti li sa tion envi sa gées par la filière nucléaire restent criti quables,
car incer taines et insuf fi sam ment abou ties. Selon nous, il serait
prudent de carac té riser ces matières poten tiel le ment valo ri sables
comme de futurs déchets. Cela permet trait d’anti ciper, certes les
besoins de stockage, mais aussi le coût finan cier addi tionnel pour les
exploi tants afin d’éviter que la charge corres pon dante ne retombe à
terme sur l’État et les géné ra tions futures. Sans entrer dans le détail
des matières dites valo ri sables et suscep tibles à plus ou moins brève
échéance d’une requa li fi ca tion en déchets 9, cet article présente briè‐ 
ve ment le modèle écono mique de la filière élec tro nu cléaire sous
l’angle parti cu lier des charges futures rela tives à la gestion des
déchets à vie longue. Et, plus il y aura de déchets à stocker, plus les
coûts de gestion à financer seront importants.

4

Fort clas si que ment, le déchet nucléaire est une substance radio ac tive
pour laquelle aucune utili sa tion ulté rieure n’est prévue ou envi sagée,
tandis que le déchet ultime est celui qui ne peut plus être traité à des
coûts accep tables, dans les condi tions tech niques et écono miques du
moment. Les déchets nucléaires, générés à chaque étape de la
produc tion d’élec tri cité d’origine nucléaire, de l’extrac tion de
l’uranium des mines jusqu’au déman tè le ment des centrales, sont
caté go risés par l’ANDRA en fonc tion de leur niveau de radio ac ti vité et
de leur durée de vie. Seuls les déchets à vie longue sont concernés
par l’obli ga tion juri dique d’anti ci pa tion finan cière. Ils consti tuent
donc l’objet des déve lop pe ments suivants. En réalité, la prin ci pale
diffi culté porte sur le besoin d’anti ciper la charge écono mique future
de cette caté gorie de déchets nucléaires. L’exigence de finan ce ment
appelle une évalua tion préa lable des charges, même celles loin taines
puisqu’elles s’avèrent déjà exis tantes. En effet, outre le combus tible
usé par l’opéra tion de fission dans la cuve des réac teurs, la plus
grosse partie des déchets à vie longue proviendra du déman tè le ment
des instal la tions nucléaires de base du parc actuel le ment
en fonctionnement.
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En tout état de cause, l’exploi ta tion d’une INB est auto risée sous
condi tions finan cières. Dans ce but, les charges sont comp ta bi li sées
avant sa mise en service. Mais l’indus trie élec tro nu cléaire reste
confrontée à la gestion opéra tion nelle des déchets. Ceux- ci
impactent l’anti ci pa tion finan cière. Par suite, des incer ti tudes écono‐ 
miques sont engen drées. Elles concernent la program ma tion des
coûts de gestion qui orientent forcé ment les choix indus triels de la
filière. Le droit nucléaire régit l’évalua tion préa lable des dépenses et,
dans ce cadre, les exploi tants sont tenus de proposer une esti ma tion
des coûts à tous les stades de l’exploi ta tion, cycle du combus tible
compris. En consé quence, chaque étape néces site l’anti ci pa tion
d’inves tis se ments dont il faut prévoir l’amor tis se ment, c’est- à-dire le
coût du finan ce ment, avec des actifs spécifiques.

6

Sur la base des dispo si tifs juri diques en place et des outils comp tables
mis en œuvre, en ces temps trou blés où le nucléaire civil revient en
force sur la scène tant natio nale qu’inter na tio nale, un état des lieux
du trai te ment écono mique et finan cier est proposé, d’une part, par
rapport à l’origine prévue des fonds et, d’autre part, pour mettre en
évidence les points d’achop pe ment créés par l’obli ga tion d’une
gestion de long terme. Les exploi tants de l’indus trie élec tro nu cléaire
sont sommés d’évaluer les besoins écono miques futurs au plus tôt et
au plus juste. Néan moins, en raison des spéci fi cités atta chées à une
tech no lo gique qui contraint d’anti ciper sur des durées de temps
auxquelles le système juri dique n’est pas adapté, une fois présen tées
les moda lités de l’anti ci pa tion écono mique (1), il devient diffi cile de
nier le reli quat d’insé cu rité finan cière auquel sont soumis les actifs
réservés aux déchets à vie longue (2).

7

1. L’anti ci pa tion écono mique de la
gestion finan cière des
déchets nucléaires
Comme dans tout modèle à fina lité lucra tive, la prudence prévaut
avec le provi sion ne ment immé diat des besoins futurs. Bien qu’il ne
soit pas toujours évident d’anti ciper, le dispo sitif juri dique impose à
chaque exploi tant nucléaire de prévoir en amont certains besoins
écono miques et finan ciers. À cet effet, le provi sion ne ment des coûts
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futurs (1.1) repose sur des actifs dédiés à la sécu ri sa tion du risque
écono mique (1.2).

1.1. Le provi sion ne ment des coûts
futurs de la gestion des déchets à
vie longue
La gestion des déchets nucléaires à vie longue engendre l’évalua tion
de tous les coûts de gestion, ainsi qu’un finan ce ment pérenne.
Chaque année, au rythme de l’accu mu la tion des stocks, ces coûts de
gestion augmentent. La loi de programme susmen tionnée du 28  juin
2006 sur la gestion durable des matières et déchets radio ac tifs déter‐ 
mine en quoi consiste l’anti ci pa tion finan cière. Cette loi pose le prin‐ 
cipe de l’évalua tion prudente des charges futures, celles rela tives aux
déman tè le ments, mais aussi au cycle aval du combus tible. L’objectif
consiste à réper to rier les modes de finan ce ment. À chaque stade de
l’exploi ta tion des instal la tions, les exploi tants sont tenus de prendre
en compte l’évalua tion des charges de la gestion des combus tibles
usés et des déchets radio ac tifs qui carac té risent des substances à vie
longue. L’aval du cycle du combus tible, c’est- à-dire la phase qui
démarre avec le déchar ge ment du combus tible usé lors de son retrait
du cœur du réac teur, influence notam ment les aspects économiques.

9

En France, le combus tible usé constitue en grande partie une matière
valo ri sable et, pour une moindre part, un déchet à confiner, c’est- à-
dire environ 96  % de matières recy clables, contre 4  % de déchets
ultimes (CEA, 2022). De manière géné rale, la produc tion élec tro nu‐ 
cléaire fonc tionne soit en circuit ouvert, un mode d’exploi ta tion qui
consiste à stocker direc te ment les combus tibles usés sans aucune
forme de recy clage ou de retrai te ment quelconque 10, soit en circuit
fermé. Ce procédé est pour le moment spéci fique à la France où le
combus tible usé est retraité pour en faire du combus tible MOX, acro‐ 
nyme signi fiant «  Mélange d’OXyde de pluto nium et d’OXyde
d’uranium  ». Ce mélange spéci fique d’oxydes constitue une autre
sorte de combus tible qui provient de substances radio ac tives réuti li‐ 
sées. Pour infor ma tion, le MOX alimente environ un tiers des réac‐ 
teurs du parc nucléaire fran çais actuel. Ce choix s’avère finan ciè re‐ 
ment déter mi nant. En fonc tion de la stra tégie de gestion du combus‐ 
tible usé, entre matières recy clables et déchets ultimes, la pers pec ‐
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tive écono mique liée à la pros pec tive des quan tités futures à stocker
varie et influe sur les inves tis se ments à prévoir. Ceux- ci sont tribu‐ 
taires des choix de gestion (Cour des comptes, 2019, p. 26-31). Or, les
combus tibles non traités, dès lors clas si fiés en déchets, n’ont pas à
être couverts par des provi sion ne ments. De plus, il s’avère diffi cile
d’évaluer préci sé ment l’ensemble des charges liées à la gestion des
déchets, étant donné que la filière élec tro nu cléaire dispose de peu de
recul, avec un retour d’expé rience encore limité.

Quoi qu’il en soit, pour exploiter une centrale et tout au long de la vie
des instal la tions, l’exploi tant a la respon sa bi lité d’anti ciper le besoin
écono mique – passé, présent, futur – et de le provi sionner. L’obli ga‐ 
tion de provi sion ne ment repré sente « un méca nisme qui permet de
déduire du résultat distri buable, ici aux action naires, des charges
futures confor mé ment au prin cipe de prudence, mais comme tout
passif, elle n’est qu’un enga ge ment dont la valeur est réin vestie dans
l’actif  global  » (Zwei baum, Le Theulé M.-A., Déjean, 2018). Selon la
norme comp table, la provi sion s’inscrit au passif du bilan pour
financer l’actif de l’entité. Du prin cipe de prudence en droit comp‐ 
table, il n’est besoin de retenir simple ment que les comptes
mentionnent des provi sions néces saires à l’exploi ta tion. Pério di que‐ 
ment, chaque exploi tant comp ta bi lise les coûts de la gestion des
déchets, puis provi sionne certaines sommes dans des comptes spéci‐ 
fiques, ceux dédiés à ces charges futures corré lées à la produc tion
nucléaire. Afin d’assurer ce finan ce ment de la gestion des déchets
ultimes à venir, les exploi tants rééva luent chaque année leurs coûts
globaux, les provi sions qui en découlent et les actifs dédiés néces‐ 
saires, c’est- à-dire les sommes à immo bi liser aujourd’hui pour
répondre aux dépenses de demain. Aux termes du Plan comp table
général, la provi sion est un passif dont l’échéance ou le montant n’est
pas fixé de façon précise. Il s’agit pour tant de mobi liser la ressource
pour anti ciper le finan ce ment d’amor tis se ments, dont à terme le
cumul repré sen tera la somme mise en réserve par l’exploi tant. Ainsi,
chaque besoin est anti cipé sur la base de la program ma tion
d’échéances desti nées à  régler a  posteriori la charge des coûts de
gestion. Ce méca nisme budgé taire et finan cier revient à garantir tant
la consti tu tion que la sauve garde de fonds moné taires à utiliser le
moment venu, dans un futur d’ailleurs plutôt lointain.
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Le coût global corres pond au coût de l’ensemble des opéra tions
comme si elles avaient lieu aujourd’hui. À ce titre, les coûts futurs
sont calculés propor tion nel le ment à la durée de vie des instal la tions.
Jusqu’à peu, aucune dispo si tion légale, régle men taire, ni même admi‐ 
nis tra tive ne prévoyait une durée de vie mini male ou maxi male pour
les réac teurs en fonc tion ne ment. Il était à l’origine taci te ment admis
que leur exploi ta tion ne dépas se rait pas les quarante années. Depuis
quelque temps, une prolon ga tion jusqu’à soixante ans semble se
profiler (Cour des comptes, 2020, p.  51), à l’instar des États- Unis,
initia teurs de la tech no logie des réac teurs à eau pres su risée (REP)
dont est issue la tech no logie du parc nucléaire fran çais actuel. La
rumeur s’est confirmée à la lecture de l’exposé des motifs de
la  propo si tion de loi portant diverses mesures visant à renforcer la
sûreté nucléaire, la trans pa rence finan cière et le contrôle parle men‐ 
taire déposée au Sénat le 2  février  2022 11. C’est égale ment l’optique
du projet de loi relatif à l’accé lé ra tion des procé dures liées à la
construc tion de nouvelles instal la tions nucléaires à proxi mité de sites
nucléaires exis tants et au fonc tion ne ment des instal la‐ 
tions existantes 12.

12

C’est désor mais chose faite puisque ce projet est devenu la loi
n° 2023-491 du 22 juin 2023 précitée 13. Aux termes de son article 28,
il est confirmé que

13

« [a]vant le 31 décembre 2026, le gouver ne ment remet[tra] au
Parle ment un rapport relatif à la faisa bi lité, aux coûts, aux béné fices
et aux condi tions de la pour suite du fonc tion ne ment jusqu’à soixante
ans et au- delà des réac teurs élec tro nu cléaires en fonc tion ne ment en
France au 1  janvier 2023, dans le respect des dispo si tions rela tives à
la protec tion des inté rêts mentionnés à l’article L. 593-1 du Code de
l’envi ron ne ment. »

er

La consi dé ra tion tempo relle est impor tante puisque la durée
d’exploi ta tion déter mine la période au cours de laquelle les inves tis‐ 
se ments sont censés être amortis, et donc provi sionnés. Confor mé‐ 
ment au prin cipe pollueur- payeur, des garan ties fondent le système
de la respon sa bi lité finan cière nucléaire.

14

Le prin cipe est bien connu  : celui qui pollue paye. Mais, dans le
champ qui nous occupe, cette respon sa bi lité objec tive tend à créer
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un passif pour l’exploi tant nucléaire à qui la charge d’anti ciper le long
comme le très long terme est juri di que ment attri buée. À cet égard, le
provi sion ne ment des fonds dévolus aux charges futures commande
d’anti ciper pour sécu riser les finan ce ments sur des durées de temps
inha bi tuelles et hors normes. Par exemple, en  2005, la ques tion se
posait de l’aggra va tion des risques écolo giques et sani taires du fait
des déchets nucléaires si les fonds venaient à  manquer 14. On
s’inquié tait aussi des consé quences écono miques et finan cières  : les
opéra teurs disposent- ils des provi sions finan cières suffi santes pour
assurer, en plus des futurs déman tè le ments, le coût de la gestion des
déchets à vie longue  ? Depuis, l’évolu tion opérée en droit nucléaire
permet de mettre en œuvre un système de provi sion ne ment avec des
fonds dédiés. Ceux- ci sont destinés à financer les charges lorsqu’elles
devien dront exigibles, après la fin de l’exploi ta tion, quand les rentrées
moné taires auront cessé parfois depuis long temps. Cette réalité
fonde l’obli ga tion de provi sion ne ments prévi sion nels. Par suite et
entre autres choses, depuis  2010, pour respecter «  l’esprit de la loi
de 2006 qui oblige les exploi tants à consti tuer des provi sions et à leur
affecter les actifs néces saires, les obli ga tions de fin de cycle des
nouvelles instal la tions seront finan cées par des titres acquis dès la
mise en service de l’instal la tion et non plus par une créance de
l’État » (Birraux, Bataille, Sido, 2011, p. 69, note 124).

Concrè te ment, les fonds dédiés génèrent des ressources financières.16

1.2. La consti tu tion d’actifs dédiés au
finan ce ment des charges
nucléaires futures

Le concept de fonds dédiés n’est pas nouveau. Présent dans diffé rents
domaines, son recours est par exemple préco nisé pour compenser les
dommages à l’envi ron ne ment  (Deguergue, 2018, p. 2077). C’est le
mode de sécu ri sa tion du finan ce ment qui a évolué pour en garantir la
péren nité. À défaut, la charge finale incom bera à l’État via les contri‐ 
buables et les usagers. C’est pour quoi les respon sables de la filière
élec tro nu cléaire sont astreints à garantir ces fonds. La sécu ri sa tion
du finan ce ment des charges futures passe par la consti tu tion d’actifs
dédiés, c’est- à-dire réservés.
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Le dispo sitif impose aux exploi tants d’évaluer leurs charges et les
provi sionnent avec des actifs dédiés à hauteur de 110  % des provi‐ 
sions de gestion des déchets concernés. La provi sion constitue une
somme due à décaisser dans un avenir plus ou moins proche. En
contre partie, l’exploi tant lui attribue un actif destiné à équi li brer le
bilan. Règle de base de la comp ta bi lité, toute somme enre gis trée à
l’actif du bilan doit être contre ba lancée par une somme iden tique au
passif et vice versa. Dans ce cadre, le droit nucléaire prévoit la sécu ri‐ 
sa tion d’une garantie finan cière. La règle comp table est corrélée à
l’obli ga tion juri dique  ; une budgé ti sa tion prévi sion nelle que des
événe ments sont cepen dant suscep tibles de mettre à mal. La seule
inté gra tion au bilan des provi sions comp tables, qui consiste en un
simple jeu d’écri tures virtuelles, s’avère en soi  insuffisante. Sans un
dispo sitif effi cace pour sécu riser les actifs, rien ne permet d’affirmer
que les fonds seront toujours à la dispo si tion de l’exploi tant le
moment venu. Pour que ces fonds ne servent pas à autre chose que
ce pour quoi ils ont été consti tués, il convient d’assurer leur dispo ni‐ 
bi lité au moment du besoin.

18

Confor mé ment au dispo sitif désor mais codifié dans le Code de l’envi‐ 
ron ne ment, pour couvrir les futurs besoins de liqui dités, les exploi‐ 
tants consti tuent les provi sions et leur affectent les
actifs nécessaires 15. L’anti ci pa tion finan cière implique de réserver la
valeur des actifs décais sables à une période ulté rieure. Expres sion du
prin cipe pollueur- payeur, ce régime de garantie vise à comp ta bi liser
la charge moné taire d’une situa tion en latence, déjà exis tante,
puisque les futures consé quences à financer sont consub stan tielles à
l’exploi ta tion. Le droit nucléaire tend à réduire le risque finan cier.
Néan moins, des incer ti tudes portent sur la quan tité tant des provi‐ 
sions que des actifs de couver ture et font appa raître un risque mani‐ 
feste (Aubert, Roma gnan, 2017, p.  56). Par exemple, en  2005, «  des
sous- évaluations criti quables […] et des incer ti tudes sur les provi‐ 
sions de fin de cycle  » ont été  admises 16. En  2018, une hausse
d’environ 35 % par rapport aux coûts prévus était constatée tant au
regard des devis établis pour les déman tè le ments en cours que dans
le cadre des simu la tions pros pec tives rela tives aux projec tions issues
des inven taires de déchets nucléaires. Quand on sait que l’indus trie
élec tro nu cléaire “parle” en plusieurs millions, voire milliards d’euros,
le montant de la facture peut vite devenir exor bi tant. Fort logi que ‐
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ment, plus les charges futures sont évaluées à la hausse, plus l’exploi‐ 
tant doit anti ciper l’affec ta tion de fonds dédiés. Une évalua tion insuf‐ 
fi sante condui rait inéluc ta ble ment à un manque de fonds moné taires
préju di ciable dans l’avenir. Le droit nucléaire a été réformé pour
clari fier le système. Mais il est encore apparu derniè re ment que les
besoins non certains pouvaient être mini misés dans l’évalua tion des
provi sion ne ments, ce qui repré sente une source d’endet te ment pour
les opéra teurs (Cour des comptes, 2020, p. 71-72).

Sur le fonde ment du décret du 23 février 2007 relatif à la sécu ri sa tion
du finan ce ment des charges nucléaires 17 plusieurs fois  modifié 18, la
régle men ta tion énonce « les moda lités permet tant de s’assurer de la
péren nité et de la dispo ni bi lité des fonds notam ment pour la gestion
des déchets radio ac tifs » (Rubercy, 2010, P. 15-22). Des actifs dédiés –
 des biens et des titres – sont provi sionnés. Affectés dans les comptes
finan ciers des exploi tants, ces actifs forment un patri moine spéci‐ 
fique. L’exploi tant tient à jour un inven taire qui assure la traça bi lité de
chaque mouve ment d’actif  19. En 2010, la loi dite NOME a édicté un
délai de cinq ans pour  mettre en œuvre le plan de consti tu tion
d’actifs (Garan cher, 2011). En raison de la crise écono mique de 2008,
cinq ans de plus ont été  accordés 20. Ce report s’est égale ment, et
peut- être surtout, justifié au regard de la prolon ga tion, désor mais
certaine, de la durée de vie des réac teurs nucléaires du parc actuel
au- delà de  2030. Ce délai repousse d’autant les déman tè le ments et
les besoins de liqui dités pour la gestion des déchets. En plus de dimi‐ 
nuer les liqui dités dispo nibles, ces modi fi ca tions légales ont ralenti le
processus de consti tu tion des actifs de couver ture (CNEF, 2012, p. 16).

20

Depuis 2006, le droit nucléaire œuvre à sécu riser le finan ce ment de
charges dont le décais se ment inter viendra lorsque l’exploi tant n’aura
plus de recettes. C’est la situa tion à consi dérer pour les déchets
nucléaires à vie longue. La Cour des comptes a constaté dans son
rapport de 2020 l’insuf fi sance des actifs provi sionnés et donc dédiés
aux charges futures de la filière (p.  12). En d’autres mots, le système
n’assu re rait pas suffi sam ment la sécu rité finan cière mise en œuvre
sur la base d’un dispo sitif destiné à prémunir le secteur contre les
aléas économiques.
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2. L’insé cu rité finan cière persis ‐
tante des actifs dédiés aux
déchets nucléaires
Les pouvoirs publics se portent garants de la dispo ni bi lité des
ressources financières 21. La prudence est de mise en droit nucléaire.
Pour tant, une part d’insé cu rité persiste. Celle- ci appa raît, premiè re‐ 
ment, avec les clas siques risques finan ciers (2.1) et, deuxiè me ment,
avec les incer ti tudes finan cières géné rées par les spéci fi cités du
temps long (2.2).

22

2.1. Les aléas du trai te ment juri dique
clas sique des risques finan ‐
ciers prévisibles

En droit écono mique et des affaires, les défaillances comme l’insol va‐ 
bi lité des acteurs parties prenantes aux rela tions contrac tuelles font
l’objet d’atten tions et de clauses à visée protec trice. En droit des
instal la tions nucléaires de base, le régime des garan ties finan cières
consiste prin ci pa le ment à anti ciper l’insol va bi lité des exploi tants qui
sont les débi teurs des obli ga tions de sûreté et ce, même après la
dispa ri tion des instal la tions. C’est- à-dire quand les besoins seront
consi dé rables et exigibles à des périodes où juste ment l’exploi ta tion
ne four nira plus de ressources (Rolland., 2014, p.  110-126). Le défaut
de provi sions, et donc d’anti ci pa tion, incom bera aux repré sen tants de
la société civile. En plus des besoins moné taires qui pour raient
s’ajouter avec le temps, comme pour n’importe quelle acti vité lucra‐ 
tive, le droit nucléaire prévoit la défaillance des exploi tants face à
leurs créan ciers. En vertu de la loi de programme sur les déchets
de 2006 précitée, en dehors de l’État dans l’exer cice de ses pouvoirs
pour faire respecter par les exploi tants leurs obli ga tions, nul ne peut
se préva loir d’un droit sur les actifs  dédiés 22. Ceux- ci concernent
unique ment les charges de déman tè le ment des instal la tions
nucléaires de base ou, pour les instal la tions de stockage de déchets
radio ac tifs, les charges d’arrêt défi nitif, d’entre tien et de surveillance,
ainsi que les charges pour la gestion des combus tibles usés et
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déchets  radioactifs 23. Pour garantir la sécu ri sa tion, les actifs de
couver ture ne peuvent pas être exter na lisés. Ils restent la propriété
de l’exploi tant ou de la personne qui en a le contrôle.

De manière géné rale, le régime se révèle exor bi tant du droit commun
des procé dures collec tives. Cela ne veut toute fois pas dire exoné ra‐ 
tion, car si les opéra teurs nucléaires ne risquent pas la liqui da tion
judi ciaire, l’État prenant la relève, ils n’en demeurent pas moins
soumis à des obli ga tions strictes. Par exemple, en cas d’insuf fi sance
des provi sions ou des actifs affectés à la gestion des déchets, après
avoir recueilli leurs obser va tions, les exploi tants nucléaires peuvent
se voir pres crire des mesures de  régularisation 24. Une astreinte est
notam ment possible pour contraindre l’exploi tant défaillant à consti‐ 
tuer plus de fonds. C’est le cas pour la gestion des déchets futurs 25.
En  2012, pour la pleine effi ca cité de ses pouvoirs de pres crip tion,
l’auto rité admi nis tra tive s’est foca lisée sur la sécu ri sa tion des charges
nucléaires de long terme. Repré sentée par la Direc tion de l’énergie et
en dépit du fait qu’une entité, la Commis sion natio nale d’évalua tion
du finan ce ment des charges de déman tè le ment et de gestion des
combus tibles usés et des déchets radio ac tifs (CNEF) dévolue au
contrôle des charges futures, ait été créée, l’insti tu tion aurait besoin
de plus de moyens. Par exemple, elle ne dispose que d’un seul agent
affecté au travail de base de cette mission de contrôle des provi sions
(CNEF, 2012, p. 17 et p. 23).
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Dès  2005, la Cour des comptes déplo rait l’absence de sécu ri sa tion
des fonds et provi sions par les exploi tants. Elle montre ainsi le risque
d’une défaillance finan cière à la charge de l’État (Cour des comptes,
2005, p.  178, p. 206 et p. 207). Par suite, la loi de programme sur les
déchets de juin 2006 précitée institua la CNEF, à qui incombe depuis
la charge de veiller aux obli ga tions de sécu ri sa tion et de liqui dité des
actifs dédiés au provi sion ne ment des charges  futures 26. Cette
commis sion s’avère d’autant plus indis pen sable que «  le simple
canton ne ment des sommes dans les comptes des exploi tants ne va
pas assez loin, compte tenu des abus du passé  » (Rubercy, 2016,
p.  136, n°  13). Par ailleurs, la CNEF tend à répondre au besoin d’une
struc ture asso ciant le Parle ment au contrôle des provi sions et de la
gestion des fonds (CNEF, 2012).
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Malgré le fait que l’Auto rité de sûreté nucléaire (ASN) a un droit de
regard étendu sur les actions des exploi tants, celle- ci n’a pas voulu se
doter de compé tences écono miques et finan cières. L’ASN a estimé
que sa mission ne touchait qu’aux consi dé ra tions de sûreté et, pis
encore, ses inter ven tions dans le domaine écono mique et finan cier
sont parfois contes tées par les exploi tants (Cour des comptes, 2020,
p. 94). Pour tant, ces derniers ont l’obli ga tion légale de lui démon trer
leurs capa cités, bien sûr tech niques, mais égale ment finan cières, à
obtenir les diverses auto ri sa tions néces saires tout au long de la vie
des instal la tions. L’intro ni sa tion d’une  institution ad  hoc pour
contrôler en toute indé pen dance la prudence des comptes, même de
nature gouver ne men tale, ne peut qu’être approuvée. Cepen dant, lors
du premier rapport produit en  2012, ladite Commis sion natio nale
d’évalua tion du finan ce ment des charges de déman tè le ment et de
gestion des combus tibles usés et des déchets radio ac tifs a immé dia‐ 
te ment mis en doute sa capa cité à remplir ses objec tifs. Cela est
perçu comme un échec (Rubercy, 2016, p. 134, n° 9). En 2020, la Cour
des comptes a aussi pointé les diffi cultés de la CNEF (p. 101). La loi sur
les déchets précitée de juin 2006 prévoyait que cette dernière publie
un rapport tous les trois  ans 27. Elle n’a pu le fournir qu’au bout de
cinq ans et, depuis, il n’y en a pas eu d’autre. Dans ledit rapport
de  2012, la CNEF s’est ques tionnée sur son manque de moyens,
notam ment par rapport à la Cour des comptes pour qui cette carence
ne permet pas au Parle ment de se prononcer sur la sécu ri sa tion des
dépenses futures (Cour des comptes, 2020, p. 101). La CNEF remet tait
de toute façon déjà en cause la viabi lité de sa struc ture (2012, p. 32
et suiv.).
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Concrè te ment, pour réduire le risque finan cier en droit nucléaire,
« les actifs de couver ture font l’objet d’une diver si fi ca tion appro priée
de façon à éviter une dépen dance exces sive et un cumul de risques
dans l’ensemble des actifs de  couverture 28  ». Par exemple, l’exploi‐ 
tant Élec tri cité de France (EDF) a constitué un porte feuille compor‐ 
tant divers actifs dédiés, afin de réduire le risque écono mique et
budgé taire. Le risque se déplace alors dans le champ du choix de
l’inves tis se ment destiné à couvrir les dépenses futures. C’est pour‐ 
quoi les entités nucléaires n’ont pas mis, pour reprendre une expres‐ 
sion popu laire, « tous leurs œufs dans le même panier ». Une partie
des place ments l’ont été en actions/obli ga tions et l’autre, en inves tis ‐
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se ments divers afin juste ment de réduire le risque de banque route et
de pertes finan cières qui incom be rait à la Société civile. Dans le but
de garantir les charges futures, l’entre prise EDF peut notam ment
recourir aux titres négo ciés sur les marchés 29. Néan moins, la valeur
de l’argent fluctue et cette réalité constitue un risque à part entière.
Les exploi tants devaient rendre avant la fin  2021 leur première
évalua tion des risques rela tifs à la sécu ri sa tion du finan ce ment des
charges, que le droit finan cier nucléaire permet d’anti ciper avec des
scéna rios de projec tion. Il n’en demeure pas moins que l’approche
inha bi tuelle du temps à prendre en compte, en raison de l’ampli tude
exor bi tante des délais en jeu entre le moment des anti ci pa tions et
celui où le besoin écono mique se concré ti sera, ne faci lite pas le trai‐ 
te ment des aléas financiers.

2.2. L’incer ti tude prégnante du temps
long dans le trai te ment des
aléas financiers
Si l’obli ga tion d’anti ciper des provi sion ne ments, dont le décais se ment
inter vient à compter de la mise à l’arrêt défi ni tive (MED) de l’INB,
prend son fonde ment dans la deuxième loi de programme sur les
déchets nucléaire précitée de 2006, elle n’est pas nouvelle. Simple‐ 
ment, aupa ra vant, la dota tion repo sait sur les normes comp tables.
Aux termes du règle ment comp table, dit CRC, n°  2000-06 du
7  décembre 2000 relatif aux passifs, toute charge future doit être
provi sionnée dès la créa tion de l’instal la tion nucléaire de base sur la
base de sa valeur actua lisée (Cour des comptes, 2020, p. 116, note 192).
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D’abord, la sécu ri sa tion du long terme passe par la maîtrise de
l’actua li sa tion des taux, une sorte de point de repère pour anti ciper
une valeur moné taire évolu tive. « L’actua li sa tion, qui permet de relier
le présent à l’avenir, est une opéra tion venant des mathé ma tiques
finan cières et de la théorie de l’intérêt, qui est géné ra le ment
employée pour évaluer la renta bi lité des inves tis se ments  »
(AEN/OCDE, 2003, p.  45). Dans le domaine élec tro nu cléaire, la
crainte concerne la défaillance des place ments des opéra teurs, dont
la valeur d’aujourd’hui, en fonc tion des taux d’infla tion, ne sera pas
équi va lente à celle à valoir dans le futur. Comme tout instru ment
dans un porte feuille d’actifs, ceux sélec tionnés sont soumis aux aléas
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des marchés qui concré tisent l’impact de la vola ti lité du rende ment
annuel des actifs dédiés à la couver ture du finan ce ment des charges
nucléaires futures. Une gestion finan cière perfor mante a besoin
d’anti ciper l’évolu tion des diffé rents marchés. Aussi, le plus gros
risque concerne- t-il le fait que le capital des inves tis se ments pour rait
ne pas être restitué le moment venu. Sans entrer dans les détails
tech niques de la gestion de porte feuilles, le calcul du risque finan cier,
au moyen du taux d’actua li sa tion, a partie liée avec la varia tion des
taux d’intérêt. De celle- ci provient le risque de dépré cia tion des
inves tis se ments, c’est- à-dire la perte de valeur des provi sion ne ments.
Par exemple, en cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur des
produits investis est suscep tible de baisser, ce qui entraî nera une
baisse de la valeur au moment de liquider le place ment pour honorer
la dette.

Ensuite, le taux d’actua li sa tion, fixé par les exploi tants, confor mé‐ 
ment aux normes comp tables inter na tio nales IAS 37 appli cables aux
provi sions, actif et passif éven tuels, a été plafonné. Sur le fonde ment
du décret n°  2007-243 du 23  février 2007 précité et par arrêté du
ministre de l’Économie et celui de l’Énergie, l’auto rité admi nis tra tive
du droit nucléaire finan cier, le taux a été modifié en 2014 et en 2017.
Appliqué à la valeur du porte feuille d’actifs dédiés, ce taux « revêt une
impor tance consi dé rable, dans la mesure où c’est lui qui permet aux
actifs d’aujourd’hui de couvrir les charges de demain » (Aubert, Roma‐ 
gnan, 2017, p.  57). L’exploi tant part de cette base pour calculer le
montant des provi sions et des actifs. Désor mais, le taux d’actua li sa‐ 
tion ne doit pas excéder le taux de rende ment prévi sionnel. Celui- ci
doit être prudem ment estimé sur la base du plafond fixé par arrêté
minis té riel. La tech nique de l’actua li sa tion des provi sion ne ments
répond aux normes comp tables. Elle permet d’arrêter un prix, c’est- 
à-dire la valeur moné taire des actifs dédiés au fil du temps. Pas
convaincue, la Cour des comptes estime insa tis fai sante la capa cité
des actifs dédiés pour couvrir les décais se ments futurs (2020, p. 126).
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L’expé rience compa ra tive de la gestion finan cière sur des temps aussi
longs est restreinte. En effet, il n’existe pas d’expé rience simi laire en
dehors du nucléaire et des fonds de pensions de retraite. En outre,
au- delà de quarante ans, l’actua li sa tion de l’esti ma tion des coûts
futurs devient encore plus aléa toire, car sans réfé rence sur les
marchés. Selon une nouvelle théorie écono mique, non retenue par les
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exploi tants nucléaires, les échéances très loin taines intrin sè que ment
incer taines justi fient un taux d’actua li sa tion plus faible (Gollier, 2012).
De surcroît, la filière ne peut pas compter sur un taux fixe et donc
immuable. Par le passé, les parle men taires mettaient en garde sur la
possible suréva lua tion par EDF du taux d’actua li sa tion au regard du
rende ment réel du porte feuille d’actifs (CNEF, 2012, p. 57). En consé‐ 
quence, l’opéra teur fran çais pour rait perce voir moins de revenus que
prévu sur ces place ments et ces inves tis se ments. Le droit nucléaire
finan cier devait donc être revu.

Fina le ment, l’arrêté du 29 décembre 2017 modi fiant celui du 21 mars
2007 relatif à la sécu ri sa tion du finan ce ment des charges nucléaires a
réformé le mode de calcul pour fixer le montant des provi sions
dédiées au stockage des déchets radioactifs 30. Par suite, l’entre prise
EDF a dû augmenter de plusieurs milliards d’euros lesdites provi sions.
Ainsi, le taux d’actua li sa tion ayant été baissé de 4,5 à 4,3 %, les provi‐ 
sions d’EDF ont fait un bond de 1  095  millions d’euros (Cour des
comptes, 2020, p. 126). Confor mé ment à l’arrêté du 29 décembre 2017
modi fiant celui du 21 mars 2007 relatif à la sécu ri sa tion du finan ce‐ 
ment des charges nucléaires 31, la pondé ra tion affectée au montant de
4,3  % décroît d’une manière linéaire, soit de 100  % pour la clôture
rela tive à l’année  2016 jusqu’à 0  % pour la clôture rela tive à
l’année 2026. L’impact d’une telle modi fi ca tion est consi dé rable pour
les finances d’un secteur aussi concur ren tiel. La baisse du taux
d’actua li sa tion nécessite de facto de calculer à la hausse le besoin de
provi sion ne ment  ; un choix qui engendre la dimi nu tion du résultat
finan cier net, augmente la dota tion au porte feuille d’actifs dédiés et,
par consé quent, réduit le niveau de tréso rerie (Cour des comptes,
2012). L’entre prise s’appau vrit, c’est le prix de la sûreté d’aujourd’hui
et de demain.
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Enfin, l’inter dé pen dance des facteurs finan ciers, avec les choix de
calen driers de déman tè le ment proposés par les exploi tants et le
méca nisme d’actua li sa tion, favo rise plutôt les reports (Cour de
comptes, 2020, p.  96). Il faut comprendre que, d’un point de vue
finan cier, les exploi tants ont intérêt à repousser le moment du
déman tè le ment des instal la tions. Pour une sécu rité finan cière opti‐ 
male, le modèle appa raît insuf fi sam ment fiable en ce qui concerne le
provi sion ne ment des charges futures néces saires à la bonne gestion
des déchets à vie longue. Retarder les déman tè le ments revient à
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NOTES

1  JORF n° 0144, 23 juin 2023, texte n° 1.

2  Une label li sa tion verte qui classe l’énergie nucléaire dans la caté gorie des
éner gies durables en la rendant conforme à la tran si tion éner gé tique
engagée afin de favo riser les inves tis se ments dans ce secteur (Commis sion
euro péenne, 2020).

3  Substance natu relle, soumise à trans for ma tion pour faire du combus‐ 
tible ; voir la revue d’infor ma tion scientifique Élémentaire, 2005, n° 1, spéc.
p. 55-58,  [https://events.lal.in2p3.fr/ElementaireNew/ElementaireN1/N1du
12mai.pdf].

4  Substance non natu relle, l’un des produits issus de l’opéra tion de fission
nucléaire dans la cuve du réac teur, voir ibid. et p. 4.

5  Qui qualifie les réac teurs ou encore les instal la tions de prépa ra tion,
d’enri chis se ment, de fabri ca tion, de trai te ment ou d’entre po sage de
combus tibles nucléaires, voir C. envir., art. L. 593-2.

6  Loi n° 91-1381 du 30 décembre 1991 rela tive aux recherches sur la gestion
des déchets radioactifs, JORF n° 1 1  janvier 1992.

7  Loi n°  2006-739 du 28  juin 2006 de programme rela tive à la gestion
durable des matières et déchets radioactifs, JORF n° 149, 29 juin 2006, texte
n° 1.

8  C. envir., art. L. 542-12, 1°.

9  Dans un avis rendu public le 8  octobre 2020, l’ASN a remis en cause la
doctrine consis tant à clas si fier l’uranium appauvri comme une matière valo‐ 
ri sable et non un déchet, voir Mouterde (2020).

10  Qui a cours dans tous les pays nucléa risés sauf en France.

11  Texte n°  442 (2021-2022),  [http://www.senat.fr/leg/exposes- des-motif
s/ppl21-442- expose.html].

12  Par ex., il y était mentionné que « [a]vant le 31 décembre 2026, le gouver‐ 
ne ment remet au Parle ment un rapport relatif à l’oppor tu nité, au coût et
aux condi tions de la pour suite du  fonc tion ne ment jusqu’à soixante ans et
au‐delà des réac teurs élec tro nu cléaires  en fonc tion ne ment en France

une réalité masquée : le cas des
provisions pour démantèlement »,

Revue Lamy. Droit des affaires, vol. 5,
suppl. n° 143, p. 44-48
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au 1  janvier 2023, dans le respect des dispo si tions rela tives à la protec tion
des inté rêts mentionnés à l’article L. 593‐1 du Code de l’envi ron ne ment. »,
voir l’article   17 (nouveau) du projet de loi n° 92, modifié en  1  lecture par
l’Assem blée natio nale, relatif à l’accé lé ra tion des procé dures liées à la
construc tion de nouvelles instal la tions nucléaires à proxi mité de sites
nucléaires exis tants et au fonc tion ne ment des instal la tions exis tantes,
adopté le 21 mars 2023, [https://www.assemblee- nationale.fr/dyn/16/texte
s/l16t0092_texte- adopte-seance].

13  Voir référence supra, dans le premier para graphe de l’introduction.

14  Ques tion écrite n°  15906 de Marie- Christine Blandin, publiée dans  le
JORF Sénat, 10 février 2005, p. 357.

15  C. envir., nouvel art. D. 592-2, al. 1.

16  Réponse du minis tère délégué à l’Indus trie publiée dans  le JORF Sénat,
7 avril 2005, p. 989.

17  JORF n° 48, 25 février 2007, texte n° 6.

18  Dispo sitif régle men taire complété par l’arrêté du 21 mars 2007 relatif à la
sécu ri sa tion du finan ce ment des charges  nucléaires, JORF n°  77, 31  mars
2007, texte n° 11 (modifié en 2018 et 2020).

19  C. envir., art. D. 594-11, I.

20  Art. 20 de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle orga‐ 
ni sa tion du marché de l’élec tri cité, dite NOME, JORF n° 0284, 8 décembre
2010, texte n° 3.

21  Voir l’article 22 de la Conven tion commune sur la sûreté de la gestion du
combus tible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radio ac tifs, AIEA,
INFCIRC/546, décembre 1997 ; la France y a adhéré via la loi n° 2000-174 du
2  mars 2000 auto ri sant l’appro ba tion de la Conven tion commune sur la
sûreté de la gestion du combus tible usé et sur la sûreté de la gestion des
déchets radioactifs, JORF n° 53, 3 mars 2000, p. 3374, texte n° 1.

22  Y compris sur le fonde ment du livre VI du Code de commerce relatif aux
diffi cultés des entre prises, voir C. envir., art. L. 594-3.

23  Loi n° 2006-739 du 28 juin, précit., art. 20, II, al. 2.

24  Ibid., art. 20, III, al. 2.

25  C. envir., art. L. 542-12-2, al. 2.

26  Notam ment des fonds gérés par l’ANDRA.
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27  À l’atten tion du Parle ment et du Haut  Comité pour la trans pa rence et
l’infor ma tion sur la sécu rité nucléaire (HCTISN), loi de programme sur le
déchet de 2006, précit., art. 20, IV, al. 3.

28  C. envir. art. D. 594-7, I, al. 1 qui précise aussi que, pour y veiller, l’exploi‐ 
tant respecte notam ment les dispo si tions du II à V de ce même article.

29  Confor mé ment aux articles D. 594-6 du C. envir. et R. 332-2 du Code des
assu rances et sous réserve des dispo si tions de l’article D. 594-18 du C. envir.
En plus des cinq types d’actifs réper to riés au II du nouvel article D. 594-6 du
C. envir., les actions de société doivent être iden ti fiées et sépa rées des
autres actifs de couver ture dans le rapport triennal, voir C.  envir.,
art. D. 594-6, III, 2°.

30  JORF n° 0304, 30 décembre 2017, texte n° 28.

31  Ibid.
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Français
En matière d’énergie élec trique, les centrales nucléaires conti nuent d’être
présen tées comme une alter na tive aux gaz à effet de serre et le mode de
produc tion le plus effi cient face au dérè gle ment clima tique. Mais,
qu’adviendra- t-il demain  de l’impu ta tion aux géné ra tions futures de la
charge – si ce n’est mentale au moins finan cière – de nos choix de société
vis- à-vis des besoins éner gé tiques d’aujourd’hui  ? Cette seule ques tion
semblait rendre légi time le besoin de faire un point sur la situa tion juridico- 
financière parti cu lière des substances radio ac tives. Cet article met en
évidence le modèle écono mique de la filière élec tro nu cléaire sous l’angle
des charges futures rela tives à la gestion des déchets à vie longue, la seule
caté gorie pour laquelle le droit des déchets nucléaires enjoint d’anti ciper le
finan ce ment. Toute fois, celui prévu pour les charges futures de ce type ne
semble pas présenter toutes les garan ties. L’analyse tend à montrer que les
tempo ra lités en jeu rendent incer taines, d’une part, l’anti ci pa tion juri dique
de tous les coûts de gestion et, d’autre part, la sécu ri sa tion de
leur financement.
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